
CCAS
Aide financière de 50 € attribuée aux jeunes de
17 à 21 ans révolus, désireux de passer le
BAFA sur présentation d'un reçu ou d'un
certificat de fin de cession
Récompense de 40 € aux élèves titulaires du
Baccalauréat ou du Brevet Professionnel avec
mention "très bien"
Aide alimentaire délivrée à toute personne en
difficulté sur présentation de documents de
ressources
Aide ponctuelle attribuée à toute personne en
difficulté temporaire sur présentation de
documents de ressources après délibération du
C.C.A.S. 
Aide du C.C.A.S. aux enfants participant aux
séjours organisés par les établissements
scolaires maximum attribué 80 € sur
présentation de documents de ressources.

 
Rappel de quelques aides...

 

CUY SAINT FIACRE I N F O RMA T I O N S
J U I N  2 0 2 3

MANIFESTATIONS

MARCHE 10 km ET BARBECUE; samedi 10 juin
2023 à partir de 14h00 pour la marche et 19h30 pour
le barbecue à la salle des fêtes organisée par le
Comité des fêtes 

TOURNOI PETANQUE: dimanche 18 juin 2023 à
partir de 14h00 à la salle des fêtes 
organisé par le Comité des fêtes.

KERMESSE DES ECOLES: samedi 24 juin 2023 à
partir de 14h00 à l'école de Cuy Saint Fiacre
organisée par l'association des parents d'élèves
"L'Elan des Bruyères"

Nouveaux horaires de la déchetterie à partir
de ce 1er juin 2023

NOUVEAU: Afin d'améliorer la communication, vous recevrez, chaque mois, dans votre boite
aux lettres une lettre d'informations de votre mairie.





 Attention aux chenilles processionnaires
 
 

Des chenilles processionnaires sont présentes sur notre commune. Nous
demandons à chacun d'entre vous de vérifier vos arbres, arbustes, haies et
de signaler à la mairie leur présence. Nous vous remercions par avance.

RAPPEL DES RISQUES SANITAIRES ET MESURES DE PREVENTION



DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17, 18, 19, 20 et 21 JUILLET 2023

La municipalité de Cuy Saint Fiacre remet en place pour la 4ème fois le « Dispositif Argent de
poche » pour les jeunes âgés de 16 à 18 ans résidant sur la commune.
L’objectif est de réaliser des activités citoyennes pour améliorer le cadre de vie des habitants et
donner une belle image de notre village contre une rémunération fixée à 15€ par demi-journée : le
temps de travail est de 3 heures effectuées uniquement le matin (9h00-12h00).
Exemples de petits travaux : désherbage des cimetières, balayage, peinture, nettoyage de l’église...
Les jeunes seront encadrés, la rémunération de 15€ sera attribuée pour une matinée de 3 heures,
le temps de travail n’excédera pas 5 matinées soit pour un total de 75€.
6 places maxi, l’attribution sera prioritaire aux jeunes n’ayant pas été pris les années passées, pour
les autres ce sera par ordre d’inscription.

..................................................................................................................................................
COUPON REPONSE

Nom : .......................................... Prénom : ..........................  Age : ............................

Adresse : ...................................................................................................................................

Tél : .............................................................................

Souhaite participer au dispositif argent de poche aux dates indiquées.
Merci de bien vouloir déposer votre candidature dans la boite aux lettres de la mairie pour le 30 juin
2023, vous serez contacté après cette date.

Ouverture du secrétariat téléphonique:
les lundis, jeudis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
les mardis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00
les vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h45

Permanence des élus:
les mardis de 17h00 à 19h00 et les jeudis de 9h30 à 11h30

 
 

Vous pouvez aussi retrouver les informations sur le site internet: www.cuy-saint-fiacre.fr; l'application
panneau pocket et la page facebook

Tél: 02.35.90.14.12
email: cuysaintfiacre@wanadoo.fr

CONTACT MAIRIE
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